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- COMMUNE DE VENDÔME - 
(Loir-et-Cher) 

 

DÉCISION 
 
 
Décision n° VVM20220117-54 
 
 
OBJET :  MARCHÉS PUBLICS : Procédure adaptée – Rénovation énergétique du gymnase  

Jean Emond à Vendôme - Classement sans suite des procédures n° VV-21-038 à VV-21-046 
 

Le Maire, 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2122-18, L. 2122-22 et 
L. 2122-23 ; 
Vu le code de la commande publique et notamment ses articles L. 2123-1, R. 2123-1 1 et R. 2185-1; 
Vu la délibération n° VVD20200528-08 du 28 mai 2020 portant délégation d’attributions du conseil municipal 
au maire et l’autorisant à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des marchés et des accords cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque 
les crédits sont inscrits au budget ; 
Vu l’arrêté municipal n° VVSG20200603-11 du 3 juin 2020 portant délégation de fonction et de signature à 
Agnès MacGillivray, maire-adjointe déléguée à la commande publique ; 
Considérant l'avis d'appel public à la concurrence envoyé et publié le 23 novembre 2021 au bulletin 
officiel des annonces de marchés publics ainsi que la dématérialisation du dossier de consultation des 
entreprises et de l’avis d’appel public à la concurrence sur le profil d'acheteur www.marches-securises.fr; 
Considérant que les crédits inscrits au budget afin de financer cette opération sont insuffisants au regard du 
montant des offres reçues en réponse à ces consultations. 

 
DÉCIDE 

 
ARTICLE 1 : De classer sans suite les procédures n° VV-21-038 à VV-21-046 relatives aux lots n° 1 à n° 9 
de l’opération de rénovation énergétique du gymnase Jean Emond à Vendôme. 
 
ARTICLE 2 : La présente décision sera transmise au représentant de l’Etat dans le département et publiée. 
Elle fera l'objet d'une communication à la prochaine séance du conseil municipal et sera inscrite au registre 
des délibérations. 
 
ARTICLE 3 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision, les 
recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec accusé de réception : 
 

- un recours gracieux adressé au maire, BP 20107, 41106 Vendôme cedex. Au terme d'un délai de 
deux mois, le silence du maire vaut rejet implicite du recours gracieux ; 

- un recours contentieux auprès du tribunal administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 45057 
Orléans cedex. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique télérecours 
citoyens accessible par le site internet http://www.telerecours.fr. 

 
Fait à Vendôme, le 17 janvier 2022 
 
POUR EXTRAIT CONFORME 

 La Maire-adjointe déléguée 
 à la commande publique 
 Agnès MACGILLIVRAY 
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VVM20220120-55 

- COMMUNE DE VENDÔME-  
(Loir-et-Cher) 

 

DÉCISION 
 
Décision n° VVM20220120-55 
 
 
OBJET : ENVIRONNEMENT : Renouvellement de l’adhésion au Conseil national des villes et 
 villages fleuris – Année 2022 
 

Le Maire, 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2122-18, L. 2122-22 et  
L. 2122-23 ; 

 Vu la délibération n° VVD20200528-08 du 28 mai 2020 portant délégation d’attributions du conseil  
 municipal au maire pour renouveler l’adhésion aux associations dont elle est membre ; 

Vu la délibération n° VV-D-300617-14 du conseil municipal du 30 juin 2017 décidant l’adhésion de la 
commune au Conseil national des villes et villages fleuris ; 
Considérant que le Conseil national des villes et villages fleuris (CNVVF), association loi 1901, est 
garant du label Villes et villages fleuris et de son organisation au niveau national (4 fleurs) ; 
Considérant qu’il y a lieu de poursuivre l'adhésion à l'association qui accompagne les communes dans 
la valorisation de leur territoire et de leur identité paysagère, facteur d’attractivité pour notre territoire. 

 
 

DÉCIDE 
 
 
ARTICLE 1 : De renouveler l’adhésion au Conseil national des villes et villages fleuris pour l’année 2022. 
 
ARTICLE 2 : Le montant de la cotisation est basé sur le nombre d'habitants de la commune adhérente. Pour 
Vendôme, commune dont la population est comprise dans la tranche de 10 000 à 19 999 habitants, la 
cotisation pour l’année 2022 est fixée à 350 euros. 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l’Etat dans le département et notifiée 
au Conseil national des villes et villages fleuris. Elle fera l'objet d'une communication à la prochaine séance 
du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations. 
 
ARTICLE 4 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision, les 
recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec accusé de réception : 
 

- un recours gracieux adressé au maire de Vendôme, BP 20107, 41106 Vendôme cedex. Au terme 
d'un délai de deux mois, le silence du maire vaut rejet implicite du recours gracieux ; 

- un recours contentieux auprès du tribunal administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 45000 
Orléans. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible par le site internet http://www.telerecours.fr. 

 
 Fait à Vendôme, le 20 janvier 2022 
 
 POUR EXTRAIT CONFORME 
 Le Maire 
 Laurent BRILLARD 
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- COMMUNE DE VENDÔME - 
(Loir-et-Cher) 

 

ARRÊTÉ 
 
Arrêté n° VVSG20220110-01 
 
OBJET : ADMINISTRATION GÉNÉRALE : Direction générale des services - Délégation de signature à 
 Laurent Gassiot, directeur général des services, à Christophe Quesne, directeur général 
 adjoint et à Stéphanie Roux Mulatier, directrice générale adjointe 
 

Le Maire, 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 5211-4-2 relatif à la 
mutualisation des services en dehors des compétences transférées entre un Etablissement public de 
coopération intercommunale et une ou plusieurs de ses communes membres et notamment l’alinéa 7 
dudit article qui dispose que « Le maire ou le président de l'établissement public peut donner, par 
arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, délégation de signature au chef du service commun 
pour l'exécution des missions qui lui sont confiées » ; 
Vu les articles L. 5211-3 et L. 2131-1 du CGCT ; 
Vu le code des relations entre le public et l’administration ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2016-12-19-003 du 19 décembre 2016 portant création de la communauté 
d’agglomération Territoires vendômois issue de la fusion des communautés de communes de Beauce et 
Gâtine, du Pays de Vendôme, de Vallées Loir et Braye et du Vendômois rural ; 
Vu la délibération du conseil municipal n° VVD20201210-05 du 10 décembre 2020 approuvant la 
convention de mutualisation de l’administration territoriale unique entre la communauté 
d’agglomération Territoires vendômois, la commune de Vendôme, le CIAS de Territoires vendômois et 
le CCAS de la commune de Vendôme et abrogeant la convention de mutualisation des services 
conclue entre la communauté d’agglomération Territoires vendômois et la commune de Vendôme du 
25 janvier 2012 et ses avenants postérieurs  
Vu la convention de mutualisation de l’administration territoriale unique du 15 janvier 2021 et notamment 
son article 2 qui dispose que la direction générale des services est un service commun créé entre la ville 
de Vendôme et la Communauté Territoires vendômois ; 

Vu l’arrêté du président n° TV-DRH-20-0651 du 18 décembre 2020 disposant que le détachement de  
Laurent Gassiot  sur l’emploi fonctionnel de directeur général des services est renouvelé pour une 
durée de 5 ans à compter du 1er janvier 2021 ;  
Vu l’arrêté du président n° TV-DRH-20-0653 du 18 décembre 2020 disposant que le détachement de  
Christophe Quesne  sur l’emploi fonctionnel de directeur général adjoint est renouvelé pour une durée 
de 5 ans à compter du 1er janvier 2021 ; 
Vu le contrat de travail à durée déterminée n° TV-DRH-21-0320 du 4 octobre 2021 portant 
recrutement de Stéphanie Roux Mulatier à titre contractuel sur un emploi fonctionnel de directeur 
général adjoint à compter du 1er octobre 2021 ; 
Considérant que pour la bonne organisation de l’administration locale suite au recrutement de 
Stéphanie Roux Mulatier en qualité de directrice générale adjointe, il est nécessaire d’instituer un 
dispositif de délégation de signature au sein de la direction générale des services ; 
Considérant qu’il est opportun pour le Maire de donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, 
délégation de signature à Laurent Gassiot, directeur général des services, à Christophe Quesne, 
directeur général adjoint et à Stéphanie Roux Mulatier, directrice générale adjointe.  
 
 

 
ARRÊTE 

 
 
À compter du 17 janvier 2022, 
 
ARTICLE 1 : L’arrêté n° VVSG20200731-29 du 31 juillet 2020 est abrogé. 
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ARTICLE 2 : Laurent Gassiot, directeur général des services, reçoit délégation du maire, à l’effet de signer, 
notamment : 
 

- les courriers, correspondances, documents et attestations relatifs à l’administration courante de la 
commune ; 

- les actes de tirage et de remboursement de fonds sur ligne de trésorerie ; 
- les documents matérialisant l’accord d’inscription à une formation ; 
- les significations d’actes par les huissiers, notamment les décisions de justice, les significations de 

jugement, les citations des parties devant les tribunaux et les notifications spécifiques d’actes 
extrajudiciaires ; 

- les arrêtés interdisant l’accès aux installations sportives, notamment les stades en cas d’intempéries ou de 
dangers pour les utilisateurs ; 

- les attestations d’inscription sur la liste électorale ; 
- tous les actes visant à prendre provisoirement les mesures nécessaires à l’égard des personnes atteintes 

de troubles mentaux dont l’état pourrait compromettre la morale publique, la sécurité des personnes ou la 
conservation des propriétés conformément à l’article L. 2212-2 alinéa 6 du code général des collectivités 
territoriales et l’article L. 3213-2 du code de la santé publique. 

 
ARTICLE 3 : En cas d’absence ou d’empêchement du directeur de la stratégie financière, Laurent Gassiot, 
directeur général des services reçoit délégation du maire en matière de finances à l’effet de signer notamment : 
 

- les bons de commande d’un montant inférieur ou égal à 1 000 euros TTC et pour effectuer les 
engagements et dépenses correspondants ; 

- les documents comptables : mandats, titres et bordereaux ; 
- les pièces justificatives ; 
- les factures ou états permettant de recouvrer les recettes ; 
- les états justificatifs pour obtenir le versement de recettes ; 
- les arrêtés de création de régies et de sous-régies ; 
- les arrêtés de nomination de régisseurs et de sous-régisseurs ; 
- les états justificatifs de régies ; 
- les courriers à des tiers de réponse à des relances ou demandes de renseignements ; 
- certifier le caractère exécutoire des arrêtés (en application de l’article L. 2131-1 du CGCT). 

 
ARTICLE 4 : Laurent Gassiot, directeur général des services reçoit délégation du maire en matière de 
ressources humaines à l’effet de signer, notamment : 

- le compte-rendu de l’entretien professionnel ou de la notation des agents ; 
- la certification du caractère exécutoire des actes transmis au représentant de l’Etat à l’exception des 

délibérations et des décisions (en application de l’article L. 2131-1 du CGCT) ; 
- les contrats. 

 
ARTICLE 5 : En cas d’absence ou d’empêchement de Laurent Gassiot, directeur général des services, 
délégation de signature est donnée, dans les mêmes conditions, pour les matières visées aux articles 2, 3 et 4, 
à Christophe Quesne, directeur général adjoint. 
 
ARTICLE 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de Laurent Gassiot, directeur général des services et de 
Christophe Quesne, directeur général adjoint, délégation de signature est donnée, dans les mêmes conditions, 
pour les matières visées aux articles 2, 3 et 4 à Stéphanie Roux Mulatier, directrice générale adjointe. 
 
ARTICLE 7 : Christophe Quesne, directeur général adjoint, reçoit délégation du maire en matière de 
ressources humaines à l’effet de signer le compte-rendu de l’entretien professionnel ou de la notation des 
agents relevant de sa direction générale adjointe. 
 
ARTICLE 8 : Stéphanie Roux Mulatier, directrice générale adjointe, reçoit délégation du maire en matière de 
ressources humaines à l’effet de signer le compte-rendu de l’entretien professionnel ou de la notation des 
agents relevant de sa direction générale adjointe. 
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ARTICLE 9 : Le dispositif de délégation de signature au sein de la direction générale des services est ainsi 
organisé : 
 

 Délégataire principal 

 

Délégataire secondaire 
En cas d’absence ou d’empêchement  

du délégataire principal 
 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
- courriers, correspondances, documents et 
attestations relatifs à l’administration courante de la 
commune ; 
- actes de tirage et de remboursement de fonds sur 
ligne de trésorerie ; 
- documents matérialisant l’accord d’inscription à une 
formation ; 
- significations d’actes par les huissiers, notamment les 
décisions de justice, les significations de jugement, les 
citations des parties devant les tribunaux et les 
notifications spécifiques d’actes extrajudiciaires ; 
- arrêtés interdisant l’accès aux installations sportives, 
notamment les stades en cas d’intempéries ou de 
dangers pour les utilisateurs ; 
- attestations d’inscription sur la liste électorale ; 
- tous les actes visant à prendre provisoirement les 
mesures nécessaires à l’égard des personnes 
atteintes de troubles mentaux dont l’état pourrait 
compromettre la morale publique, la sécurité des 
personnes ou la conservation des propriétés 
conformément à l’article L. 2212-2 alinéa 6 du code 
général des collectivités territoriales et l’article  
L. 3213-2 du code de la santé publique. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Laurent Gassiot 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ordre de rang : 

1. Christophe Quesne 
2. Stéphanie Roux Mulatier 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

STRATÉGIE FINANCIÈRE 
- bons de commande d’un montant inférieur ou égal à 
1 000 euros TTC et pour effectuer les engagements 
et dépenses correspondants ; 
- documents comptables : mandats, titres et 
bordereaux ; 
- pièces justificatives ; 
- factures ou états permettant de recouvrer les 
recettes ; 
- états justificatifs pour obtenir le versement de 
recettes ; 
- arrêtés de création de régies et de sous-régies ; 
- arrêtés de nomination de régisseurs et de sous-
régisseurs ; 
- états justificatifs de régies ; 
- courriers à des tiers de réponse à des relances ou 
demandes de renseignements ; 
- certifier le caractère exécutoire des arrêtés. 

Directeur de la 
stratégie financière 

 
 
Ordre de rang : 

1. Laurent Gassiot 
2. Christophe Quesne 
3. Stéphanie Roux Mulatier 

 

RESSOURCES HUMAINES 
- compte-rendu de l’entretien professionnel ou de la 
notation des agents ; 
- certification du caractère exécutoire des actes 
transmis au représentant de l’Etat (à l’exception des 
délibérations) ; 
- les contrats. 

Laurent Gassiot 
Ordre de rang : 

1. Christophe Quesne 
2. Stéphanie Roux Mulatier 

 

RESSOURCES HUMAINES 
- compte-rendu de l’entretien professionnel ou de la 
notation des agents relevant de sa direction générale 
adjointe. 

Christophe Quesne / 

 

RESSOURCES HUMAINES 
- compte-rendu de l’entretien professionnel ou de la 
notation des agents relevant de sa direction générale 
adjointe. 

Stéphanie  
Roux Mulatier / 
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ARTICLE 10 : Laurent Gassiot, Christophe Quesne et Stéphanie Roux Mulatier agiront dans le cadre des 
délégations précitées, sous la surveillance et la responsabilité du maire. 
 
ARTICLE 11 : Les délégations accordées ci-dessus cesseront de produire effet à compter du jour où ses 
bénéficiaires cesseront d’exercer les fonctions au titre desquelles ces délégations leur ont été consenties. 
 
ARTICLE 12 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le département et notifié aux 
intéressés. Il sera affiché, publié au recueil des actes administratifs de la commune et inscrit au registre des 
arrêtés. Une copie sera transmise au comptable public de la trésorerie de Vendôme. 
 
ARTICLE 13 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent arrêté, les recours 
suivants peuvent être introduits en recommandé avec accusé de réception : 
 

- un recours gracieux adressé au maire, BP 20107, 41106 Vendôme cedex. Au terme d'un délai de 
deux mois, le silence du maire vaut rejet implicite du recours gracieux ; 

- un recours contentieux auprès du tribunal administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie,  
45000 Orléans. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique Télérecours 
citoyens accessible par le site internet http://www.telerecours.fr. 

 
 Fait à Vendôme, le 10 janvier 2022 
 
 POUR EXTRAIT CONFORME 
 Le Maire 
 Laurent BRILLARD 
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VVSG20220330-04 

- COMMUNE DE VENDÔME - 
(Loir-et-Cher) 

 

ARRÊTÉ 
Arrêté n° VVSG20220330-04 
 

 

OBJET :  ADMNISTRATION GÉNÉRALE : Autorisations d’occupation des sols - Délégation de signature à  
Katia Dussauge, responsable du secteur autorisations d’occupation des sols et à Claudia 
Antunes, directrice du développement urbain et de l’aménagement de l’espace 

 
Le Maire ; 
Vu le code de l’Urbanisme et notamment son article L. 423-1 ; 
Vu l’article L. 5211-4-2 du code général des collectivités territoriales relatif à la mutualisation des services en 
dehors des compétences transférées entre un établissement public de coopération intercommunale et une ou 
plusieurs de ses communes membres qui dispose que « le maire ou le président de l'établissement public peut 
donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature au chef du service commun 
pour l'exécution des missions qui lui sont confiées » ; 
Vu les statuts de la communauté Territoires vendômois ;  
Vu la convention de service commun d’instruction des autorisations d’urbanisme entre la communauté 
d’agglomération Territoires vendômois et ses communes membres du 31 décembre 2017 et son avenant n° 2 
approuvé par délibération du conseil municipal n° VVD2021209-18 du 9 décembre 2021 ; 
Vu l’arrêté n° VVSG20200608-22 du 8 juin 2020 portant délégation de signature à Katia Dussauge, responsable 
du secteur autorisations d’occupation des sols et à Marie-Marie Pénicaud, directrice du développement urbain et 
de l’aménagement de l’espace ; 
Vu l’arrêté du président de Territoires vendômois n° TV-DRH-22-0006 du 5 janvier 2022 relatif à la situation de 
carrière de Katia Dussauge, responsable du secteur autorisations d’occupation des sols ; 
Vu l’arrêté du président de Territoires vendômois n° TV-DRH-22-0018 du 24 janvier 2022 relatif à la situation de 
carrière de Claudia Antunes, directrice du développement urbain et de l’aménagement de l’espace ; 
Considérant que pour la bonne organisation du service d’instruction des autorisations d’urbanisme et de la 
direction du développement urbain et de l’aménagement de l’espace suite au recrutement de Claudia Antunes en 
qualité de directrice, il est opportun pour le Maire de donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, délégation 
de signature en matière d’urbanisme à Katia Dussauge, responsable du secteur autorisations d’occupation des 
sols et à Claudia Antunes, directrice du développement urbain et de l’aménagement de l’espace. 

 

ARRÊTE 
 

A compter du 1er avril 2022, 
 
ARTICLE 1 : L’arrêté n° VVSG20200608-22 du 8 juin 2020 est abrogé. 
 
ARTICLE 2 : Katia Dussauge, responsable du secteur autorisations d’occupation des sols, reçoit délégation de 
signature du Maire en matière d’urbanisme, pour l’ensemble des dossiers d’autorisation d’urbanisme, notamment 
pour : 

- les demandes de pièces destinées à compléter les dossiers déposés ; 
- les lettres de modification des délais d’instruction ; 
- tout autre courrier nécessaire dans le cadre de l’instruction, à l’exclusion de la décision. 

 
ARTICLE 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de Katia Dussauge, responsable du secteur autorisations 
d’occupation des sols, délégation de signature est donnée, dans les mêmes conditions, pour les matières visées à 
l’article 2, à Claudia Antunes, directrice du développement urbain et de l’aménagement de l’espace. 
 
ARTICLE 4 : Claudia Antunes, directrice du développement urbain et de l’aménagement de l’espace, reçoit délégation 
de signature du maire pour notamment, conformément aux dispositions de l’article L. 2131-1 du code général des 
collectivités territoriales, certifier le caractère exécutoire des arrêtés du maire et leurs annexes et des décisions du 
maire et leurs annexes pris en matière d’urbanisme et d’aménagement au titre notamment du code de l’urbanisme, 
du code de l’environnement et du code du patrimoine. 
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ARTICLE 5 : Le dispositif de délégation de signature au sein de la direction du développement urbain et de 
l’aménagement de l’espace est ainsi organisé : 
 

  
Délégataire principal 

Délégataire secondaire 
En cas d’absence ou d’empêchement 

du délégataire principal 

Signer l’ensemble des dossiers d’autorisation 
d’urbanisme, notamment pour : 
- les demandes de pièces destinées à compléter 
les dossiers déposés ; 
- les lettres de modification des délais 
d’instruction ; 
- tout autre courrier nécessaire dans le cadre de 
l’instruction, à l’exclusion de la décision. 

 
 
 

 
Katia Dussauge 

 
 
 

 
Claudia Antunes 

Certifier le caractère exécutoire : 
- des arrêtés du maire et leurs annexes ; 
- des décisions du maire et leurs annexes 
pris en matière d’urbanisme et d’aménagement au 
titre notamment du code de l’urbanisme, du code 
de l’environnement et du code du patrimoine. 

 
 
 

Claudia Antunes 

 
 
 

/ 

 
ARTICLE 6 : Katia Dussauge, responsable du secteur des autorisations d’occupation des sols et Claudia Antunes, 
directrice du développement urbain et de l’aménagement de l’espace agiront dans le cadre de la délégation précitée, 
sous la surveillance et la responsabilité du Maire. 
 
ARTICLE 7 : La délégation accordée ci-dessus cessera de produire effet à compter du jour où ses bénéficiaires 
cesseront d’exercer les fonctions au titre desquelles cette délégation leur a été consentie. 
 
ARTICLE 8 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés de la commune, transmis au représentant de l’Etat 
dans le département, notifié aux intéressées, affiché et publié au recueil des actes administratifs de la commune. 

 
ARTICLE 9 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent arrêté, les recours suivants 
peuvent être introduits en recommandé avec accusé de réception : 

- un recours gracieux adressé au Maire, BP 20107, 41106 Vendôme cedex. Au terme d'un délai de deux 
mois, le silence du Maire vaut rejet implicite du recours gracieux ; 

- un recours contentieux auprès du tribunal administratif d'Orléans, 28 rue  de  la  Bretonnerie, 45000 
Orléans. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible par le site internet http://www.telerecours.fr. 

 

 Fait à Vendôme, le 30 mars 2022 
 
 POUR EXTRAIT CONFORME 
 Le Maire 
 Laurent BRILLARD 
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Département de Loir-et-Cher 
COMMUNE DE VENDOME 

------------- 
Hôtel de ville et de communauté - BP 20107 - 41106 Vendôme cedex 

------------- 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

------------- 

Séance du jeudi 3 février 2022 

 

Délibération  
n° VVD20220203-06 

Nombre de conseillers au moment du vote Résultat du vote 

En exercice : 33 Présents : 30  Pouvoirs : 3 Votants : 33 Pour : 33 Contre : 0 Abstention : 0 

OBJET :  ASSEMBLEES : Convention de télétransmission des actes au contrôle de légalité avec l’Etat -  
 Mise à jour pour documents budgétaires 
 

Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la 
santé publique ; 
Vu la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence sanitaire et portant 
diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ; 
Vu le décret n° 2021-606 du 18 mai 2021 modifiant les décrets n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 et n° 2020-1310 
du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le 
cadre de l’état d’urgence sanitaire ; 
Considérant les prescriptions sanitaires en vigueur ; 
 
Le jeudi 3 février 2022, à 19 heures, les membres du conseil municipal de la commune de Vendôme, se sont 
réunis salle de réunions, aile Saint-Jacques, parc Ronsard à Vendôme et en visioconférence, selon les modalités 
fixées dans la convocation adressée par Laurent Brillard, maire, le vendredi 28 janvier 2022, conformément aux 
articles L. 2122-17 et L. 2121-10 du code général des collectivités territoriales et à l’article 6 de la loi n° 2020-1379 
du 14 novembre 2020 modifiée. 
 
PRÉSENTS : Laurent BRILLARD, Philippe CHAMBRIER, Béatrice ARRUGA, Simon HOUDEBERT,  
Agnès MACGILLIVRAY, Jean-Claude MERCIER (à partir de la délibération n° VVD20220203-03), Yolande MORALI, 
Pascal BRINDEAU, Sylvie BONNET, Jimmy MARCILLY, Patrick CALLU 
 

CONNECTÉS EN VISIOCONFÉRENCE : Benoît GARDRAT, Michèle CORVAISIER, Tural KESKINER,  
Minthy MABIALA-BOUSSI, Alia HAMMOUDI, Thierry FOURMONT, Raphaël DUQUERROY, Marwane CHABBI, 
Christian LOISEAU, Clara GUIMARD (à partir de la délibération n° VVD20220203-03), Nicolas HASLÉ, Sam BA 
(à partir de la délibération n° VVD20220203-03), Reyhan DOGAN, Muriel RÉGNARD, Nathalie MARTELLIÈRE, 
Caroline BESNARD (à partir de la délibération n° VVD20220203-03), Sandrine TRICOT (à partir de la 
délibération n° VVD20220203-07), Florent GROSPART, Jean-Paul TAPIA (à partir de la délibération  
n° VVD20220203-03), Marlène GÉRARD 
 

ABSENTS AYANT DONNÉ PROCURATION : Jean-Claude MERCIER à Philippe CHAMBRIER (jusqu’à la 
délibération n° VVD20220203-02), Clara GUIMARD à Agnès MACGILLIVRAY (jusqu’à la délibération  
n° VVD20220203-02), Sam BA à Laurent BRILLARD (jusqu’à la délibération n° VVD20220203-02),  
Floriane CASSAUD à Jimmy MARCILLY, Christophe CHAPUIS à Patrick CALLU, Caroline BESNARD à  
Partrick CALLU (jusqu’à la délibération n° VVD20220203-02), Sandrine TRICOT à Florent GROSPART (jusqu’à la 
délibération n° VVD20220203-06) 
 

ABSENT : Jean-Paul TAPIA (jusqu’à la délibération n° VVD20220203-02) 
 
Laurent BRILLARD, maire de Vendôme, préside la séance. 
 

Le conseil municipal, réuni au nombre prescrit par l'article L. 2121-17 du code général des collectivités 
territoriales (CGCT), nomme Simon Houdebert et Reyhan Dogan, deux de ses membres, pour secrétaires, 
conformément à l'article L. 2121-15 dudit code. 
 

 Laurent Brillard, Maire, donne lecture du rapport suivant : 
DESTINATAIRES : 
- 1 ex. Dossier séance 
- 1 ex. Dossier SG 
- 1 ex. Préfecture 
- 1 ex. DSIT 
- 1 ex. DSF / trésorerie 
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EXPOSÉ : 

 L’article L. 2131-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT) prévoit que les actes des 
autorités décentralisées soumis au contrôle de légalité peuvent être transmis par voie électronique au 
représentant de l’Etat. 
 La ville de Vendôme a signé en 2013 une convention avec le Préfet pour télétransmettre la totalité des 
actes administratifs par le biais du dispositif « Actes ». En 2021, 525 actes (délibérations, décisions, arrêtés) 
ont été télétransmis. 
 A partir de 2022, le service des assemblées mutualisé de l’administration territoriale unique (Ville de 
Vendôme, Territoires vendômois, Scot-TGV, Régie du Pôle nautique, CIAS, CCAS, Programme de réussite 
éducative) transmettra par voie numérique au contrôle de légalité tous les documents budgétaires de 
l’exercice budgétaire de chaque entité : budget primitif, budget supplémentaire, décision modificative et 
compte administratif. 
 Pour cela, il convient aujourd’hui de signer avec l’Etat une nouvelle convention prévoyant notamment 
la télétransmission des documents budgétaires via « Actes budgétaires » au format XML, en pièces jointes 
des délibérations, à compter du 1er mars 2022. 
 Les modalités de télétransmission des actes budgétaires sont fixées par les articles 16 à 20 de la 
convention annexée. 
 
 
PROPOSITION : 

Il vous est proposé : 
 

- d’approuver les termes de la convention ci–jointe entre l’Etat et la ville de Vendôme pour la 
télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité, notamment pour les documents 
budgétaires à compter de l’exercice budgétaire 2022 ; 

- d’autoriser le maire à signer ladite convention et tout document ou acte nécessaire à la mise en 
œuvre de la présente délibération. 

 
 
 Ce dossier a été présenté en commission générale-finances le mercredi 2 février 2022. 
 
DÉCISION : 

 Conformément au CGCT, notamment son article L. 2121-29 qui dispose que le conseil municipal règle 
par ses délibérations les affaires de la commune, 
 cet exposé entendu, 
 après en avoir délibéré, 
 à l'unanimité des votants, 
 le conseil municipal, 
 
 APPROUVE les termes de la convention ci–jointe entre l’Etat et la ville de Vendôme pour la 

télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité, notamment pour les documents budgétaires à 

compter de l’exercice budgétaire 2022 ; 
 

 AUTORISE le maire à signer ladite convention et tout document ou acte nécessaire à la mise en œuvre 
de la présente délibération. 
 
  Le 3 février 2022, à Vendôme 
 
  POUR EXTRAIT CONFORME, 
  Le Maire, 
   Laurent BRILLARD 
 
 
 
 
 

PJ : Convention 
 

DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
La présente délibération sera transmise au représentant de l’Etat dans le département et notifiée. 
Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente délibération, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec accusé de réception : 
- un recours gracieux adressé au maire de Vendôme, BP 20107, 41106 Vendôme cedex. Au terme d'un délai de deux mois, le silence du maire vaut rejet implicite du recours gracieux ; 
- un recours contentieux auprès du tribunal administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 45000 Orléans. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

Télérecours citoyens accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr 
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Département de Loir-et-Cher 
COMMUNE DE VENDOME 

------------- 
Hôtel de ville et de communauté - BP 20107 - 41106 Vendôme cedex 

------------- 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

------------- 

Séance du jeudi 3 février 2022 

 

Délibération  
n° VVD20220203-11 

Nombre de conseillers au moment du vote Résultat du vote 

En exercice : 33 Présents : 31 Pouvoirs : 2 Votants : 33 Pour : 33 Contre : 0 Abstention : 0 

OBJET :  STRATEGIE FINANCIERE / ATTRACTIVITE CULTURELLE : Vendôme évènements -Tarifs  
et cautions 

 

Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la 
santé publique ; 
Vu la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence sanitaire et portant 
diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ; 
Vu le décret n° 2021-606 du 18 mai 2021 modifiant les décrets n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 et n° 2020-1310 
du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le 
cadre de l’état d’urgence sanitaire ; 
Considérant les prescriptions sanitaires en vigueur ; 
 

Le jeudi 3 février 2022, à 19 heures, les membres du conseil municipal de la commune de Vendôme, se sont 
réunis salle de réunions, aile Saint-Jacques, parc Ronsard à Vendôme et en visioconférence, selon les modalités 
fixées dans la convocation adressée par Laurent Brillard, maire, le vendredi 28 janvier 2022, conformément aux 
articles L. 2122-17 et L. 2121-10 du code général des collectivités territoriales et à l’article 6 de la loi n° 2020-1379 
du 14 novembre 2020 modifiée. 
 

PRÉSENTS : Laurent BRILLARD, Philippe CHAMBRIER, Béatrice ARRUGA, Simon HOUDEBERT,  
Agnès MACGILLIVRAY, Jean-Claude MERCIER (à partir de la délibération n° VVD20220203-03), Yolande MORALI, 
Pascal BRINDEAU, Sylvie BONNET, Jimmy MARCILLY, Patrick CALLU 
 

CONNECTÉS EN VISIOCONFÉRENCE : Benoît GARDRAT, Michèle CORVAISIER, Tural KESKINER,  
Minthy MABIALA-BOUSSI, Alia HAMMOUDI, Thierry FOURMONT, Raphaël DUQUERROY, Marwane CHABBI, 
Christian LOISEAU, Clara GUIMARD (à partir de la délibération n° VVD20220203-03), Nicolas HASLÉ, Sam BA 
(à partir de la délibération n° VVD20220203-03), Reyhan DOGAN, Muriel RÉGNARD, Nathalie MARTELLIÈRE, 
Caroline BESNARD (à partir de la délibération n° VVD20220203-03), Sandrine TRICOT (à partir de la 
délibération n° VVD20220203-07), Florent GROSPART, Jean-Paul TAPIA (à partir de la délibération  
n° VVD20220203-03), Marlène GÉRARD 
 

ABSENTS AYANT DONNÉ PROCURATION : Jean-Claude MERCIER à Philippe CHAMBRIER (jusqu’à la 
délibération n° VVD20220203-02), Clara GUIMARD à Agnès MACGILLIVRAY (jusqu’à la délibération  
n° VVD20220203-02), Sam BA à Laurent BRILLARD (jusqu’à la délibération n° VVD20220203-02),  
Floriane CASSAUD à Jimmy MARCILLY, Christophe CHAPUIS à Patrick CALLU, Caroline BESNARD à  
Partrick CALLU (jusqu’à la délibération n° VVD20220203-02), Sandrine TRICOT à Florent GROSPART (jusqu’à la 
délibération n° VVD20220203-06) 
 
ABSENT : Jean-Paul TAPIA (jusqu’à la délibération n° VVD20220203-02) 
 
Laurent BRILLARD, maire de Vendôme, préside la séance. 
 

Le conseil municipal, réuni au nombre prescrit par l'article L. 2121-17 du code général des collectivités 
territoriales (CGCT), nomme Simon Houdebert et Reyhan Dogan, deux de ses membres, pour secrétaires, 
conformément à l'article L. 2121-15 dudit code. 
 
 Laurent Brillard, Maire, donne lecture du rapport suivant : 
 

DESTINATAIRES : 
- 1 ex. Dossier séance 
- 1 ex. Dossier DAC 
- 1 ex. DSF / trésorerie 
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EXPOSÉ : 

Dans le but de développer l’attractivité du territoire, par délibération n° TVD20211207-13 du  
7 décembre 2021, Territoires vendômois a décidé de déployer une stratégie dénommée Vendôme évènements, en 
regroupant l’activité de locations de salles principalement communautaires dans le cadre de produits définis 
(produit réunion, congrès, repas…) et d’une organisation optimisée, plus simple de fonctionnement. Il s’agit 
d’augmenter les occupations dans les espaces qui le peuvent et d’assurer une meilleure qualité de réponse aux 
demandes de réservation. 
 

Pour mémoire, l’usage des locaux se partage entre une activité culturelle, une activité associative et 
institutionnelle et l’accueil de particuliers et entreprises. Sont concernés par Vendôme évènements des 
espaces appartenant à Territoires vendômois (le Minotaure, l’espace culturel de Lunay) et également un 
espace appartenant à la ville de Vendôme (le marché couvert).  

 
Vendôme évènements n’aura pas vocation à commercialiser des prestations de types traiteurs ou 

activités mais doit en favoriser le développement. C’est pourquoi il est proposé de mettre en place un 
partenariat avec l’office de tourisme et des agences évènementielles locales qui pourront à la fois apporter 
des affaires à Vendôme évènements et répondre aux attentes des occupants des locaux ou salles. Pour 
cela, il est proposé de définir des tarifs préférentiels pour les clients de nos partenaires. 

 
Pour mettre en place cette nouvelle démarche, il a été nécessaire de travailler plusieurs axes et de créer 

ou faire évoluer plusieurs documents ou procédures. Ainsi la mise en place de Vendôme évènements conduit à 
: 

- modifier le périmètre du budget annexe Salles de spectacles de Territoires vendômois pour y 
inclure l’ensemble des espaces loués par Vendôme évènements ; 

- créer une véritable identité pour le Minotaure et les espaces, supports de toutes les activités 
(signalétique, décorations, aménagement du parvis…) ; 

- mettre en place une convention de partenariat avec l’office de tourisme et des agences 
évènementielles ; 

- modifier les règlements intérieurs applicables au Minotaure et à l’espace culturel de Lunay. Ceux 
des autres espaces seront finalisés lorsque le travail sur leurs occupations aura abouti ; 

- créer des conditions générales de vente et un contrat de location ; 
- redéfinir des tarifs de location des espaces, présentés à la décision du bureau communautaire du  

7 décembre 2021 et au vote du conseil municipal de ce jour. 
 

La politique tarifaire appliquée aux espaces de location concernés évoluera en plusieurs phases au 
rythme de l’évolution des aménagements des espaces (travaux et signalétique notamment). 

 
La collectivité a créé les produits dénommés réunions et congrès, au théâtre et au 3ème volume et 

repas pour le Minotaure et l’espace culturel de Lunay. Pour le reste des salles, il est proposé dans un premier 
temps de simplifier les tarifs existants, sans appliquer de modification, à la hausse ou à la baisse. Nous 
présenterons une évolution des tarifs en fonction des travaux réalisés à l’avenir. Ces nouveaux tarifs seront 
applicables à compter de la date exécutoire de la présente délibération. 

 
Les tarifs ont été définis sur la base du coût de revient des locaux, des prestations techniques 

proposées et des prix du marché de la location. Trois types d’usagers sont identifiés : les 
associations/structures publiques, les particuliers et les entreprises, sachant que celui appliqué aux 
entreprises servirait de référence pour le calcul des autres tarifs. 

 
Les particuliers percevront une réduction de 30 %. Quant au tissu associatif, afin de conserver une 

politique en faveur de ces usagers, un tarif inférieur de 60 % est créé. Précisons que les associations dont le 
siège social est situé dans le périmètre géographique de Territoires vendômois, peuvent utiliser une fois par 
an gratuitement les salles de réunions du rez-de-chaussée. Dans le cadre du partenariat avec l’office de 
tourisme et les agences évènementielles locales, un tarif préférentiel leur accordant une remise de 30 % est 
proposé. Ce tarif préférentiel ne s’appliquera pas aux associations, ces dernières bénéficiant déjà d’un tarif 
avantageux. 

 
En ce qui concerne les locaux, propriétés de la ville de Vendôme, il est proposé au conseil municipal 

de définir des tarifs pour le Marché couvert afin de le faire entrer dans la stratégie Vendôme évènements. 
 

Il est également proposé de maintenir un traitement différencié des salles de quartiers qui sont 
fortement occupées par les associations et les habitants de la ville. Ces locaux pourront ainsi continuer à 
bénéficier principalement aux habitants. 
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Enfin, face au constat d’une augmentation des vols et dégradations de nos locaux, il est prévu 

d’instaurer une caution à l’instar de nombreuses structures en charge de location de salles telles que celles 
de Joué-Lès-Tours ou Chambray-les-Tours que nous avons consultées et qui ont constaté une nette 
diminution. Ainsi, dans le cadre du développement de l’activité, il apparaît nécessaire de mettre en place un 
système de caution par chèque ou carte bancaire. Ce principe est prévu dans le contrat de location et le 
montant dans la grille tarifaire. Même si les salles de quartiers n’entrent pas à proprement parler dans la 
mise en œuvre de Vendôme évènements, les mêmes faits ont été constatés à plusieurs reprises. Il est 
envisagé d’appliquer ce système de caution aux locations occasionnelles des salles de quartiers, au même 
montant que pour les salles de réunions du Minotaure. 

 
 

PROPOSITION : 

Il vous est proposé : 
 

- d’approuver la nouvelle grille tarifaire applicables aux espaces de la ville de Vendôme applicable à 
compter de la date exécutoire de la présente délibération ; 

- d’approuver la mise en place d’un montant de caution ; 
- d’approuver l’application de la convention de partenariat avec l’office de tourisme et les agences 

évènementielles ;  
- d’autoriser le maire à signer ladite convention et tout document ou acte nécessaire à la mise en 

œuvre de la présente délibération. 
 

 
 Ce dossier a été présenté en commission générale-finances le mercredi 2 février 2022. 
 
DÉCISION : 

 Conformément au CGCT, notamment son article L. 2121-29 qui dispose que le conseil municipal règle 
par ses délibérations les affaires de la commune, 
 cet exposé entendu, 
 après en avoir délibéré, 
 à l'unanimité des votants, 
 le conseil municipal, 
 
 APPROUVE la nouvelle grille tarifaire applicables aux espaces de la ville de Vendôme applicable à 
compter de la date exécutoire de la présente délibération ; 

 
 APPROUVE la mise en place d’un montant de caution ; 

 
 APPROUVE l’application de la convention de partenariat avec l’office de tourisme et les agences 
évènementielles ;  

 
 AUTORISE le maire à signer ladite convention et tout document ou acte nécessaire à la mise en 
œuvre de la présente délibération. 
 
  Le 3 février 2022, à Vendôme 
 
  POUR EXTRAIT CONFORME, 
  Le Maire, 
   Laurent BRILLARD 
 
 
 
 
 
 
 

PJ :  Grille tarifaire salles de quartier et du marché couvert, contrat de location, convention de partenariat avec  
 les conditions générales de vente et contrat de location. 

 
DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

La présente délibération sera transmise au représentant de l’Etat dans le département et publiée. 
Dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de la présente délibération, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec accusé de réception : 
- un recours gracieux adressé au maire de Vendôme, BP 20107, 41106 Vendôme cedex. Au terme d'un délai de deux mois, le silence du maire vaut rejet implicite du recours gracieux ; 
- un recours contentieux auprès du tribunal administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 45000 Orléans. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

Télérecours citoyens accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr 
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Département de Loir-et-Cher 
COMMUNE DE VENDOME 

------------- 
Hôtel de ville et de communauté - BP 20107 - 41106 Vendôme cedex 

------------- 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

------------- 

Séance du jeudi 3 février 2022 

 

Délibération  
n° VVD20220203-10 

Nombre de conseillers au moment du vote Résultat du vote 

En exercice : 33 Présents : 31  Pouvoirs : 2 Votants : 33 Pour : 33 Contre : 0 Abstention : 0 

OBJET :  GRANDS PROJETS : Petites villes de demain - Convention-cadre 

 

Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la 
santé publique ; 
Vu la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence sanitaire et portant 
diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ; 
Vu le décret n° 2021-606 du 18 mai 2021 modifiant les décrets n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 et n° 2020-1310 
du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le 
cadre de l’état d’urgence sanitaire ; 
Considérant les prescriptions sanitaires en vigueur ; 
 

Le jeudi 3 février 2022, à 19 heures, les membres du conseil municipal de la commune de Vendôme, se sont 
réunis salle de réunions, aile Saint-Jacques, parc Ronsard à Vendôme et en visioconférence, selon les modalités 
fixées dans la convocation adressée par Laurent Brillard, maire, le vendredi 28 janvier 2022, conformément aux 
articles L. 2122-17 et L. 2121-10 du code général des collectivités territoriales et à l’article 6 de la loi n° 2020-1379 
du 14 novembre 2020 modifiée. 
 

PRÉSENTS : Laurent BRILLARD, Philippe CHAMBRIER, Béatrice ARRUGA, Simon HOUDEBERT,  
Agnès MACGILLIVRAY, Jean-Claude MERCIER (à partir de la délibération n° VVD20220203-03), Yolande MORALI, 
Pascal BRINDEAU, Sylvie BONNET, Jimmy MARCILLY, Patrick CALLU 
 

CONNECTÉS EN VISIOCONFÉRENCE : Benoît GARDRAT, Michèle CORVAISIER, Tural KESKINER,  
Minthy MABIALA-BOUSSI, Alia HAMMOUDI, Thierry FOURMONT, Raphaël DUQUERROY, Marwane CHABBI, 
Christian LOISEAU, Clara GUIMARD (à partir de la délibération n° VVD20220203-03), Nicolas HASLÉ, Sam BA 
(à partir de la délibération n° VVD20220203-03), Reyhan DOGAN, Muriel RÉGNARD, Nathalie MARTELLIÈRE, 
Caroline BESNARD (à partir de la délibération n° VVD20220203-03), Sandrine TRICOT (à partir de la 
délibération n° VVD20220203-07), Florent GROSPART, Jean-Paul TAPIA (à partir de la délibération  
n° VVD20220203-03), Marlène GÉRARD 
 

ABSENTS AYANT DONNÉ PROCURATION : Jean-Claude MERCIER à Philippe CHAMBRIER (jusqu’à la 
délibération n° VVD20220203-02), Clara GUIMARD à Agnès MACGILLIVRAY (jusqu’à la délibération  
n° VVD20220203-02), Sam BA à Laurent BRILLARD (jusqu’à la délibération n° VVD20220203-02),  
Floriane CASSAUD à Jimmy MARCILLY, Christophe CHAPUIS à Patrick CALLU, Caroline BESNARD à  
Partrick CALLU (jusqu’à la délibération n° VVD20220203-02), Sandrine TRICOT à Florent GROSPART (jusqu’à la 
délibération n° VVD20220203-06) 
 
ABSENT : Jean-Paul TAPIA (jusqu’à la délibération n° VVD20220203-02) 
 
Laurent BRILLARD, maire de Vendôme, préside la séance. 
 

Le conseil municipal, réuni au nombre prescrit par l'article L. 2121-17 du code général des collectivités 
territoriales (CGCT), nomme Simon Houdebert et Reyhan Dogan, deux de ses membres, pour secrétaires, 
conformément à l'article L. 2121-15 dudit code. 
 
 Laurent Brillard, Maire, donne lecture du rapport suivant : 
 

DESTINATAIRES : 
- 1 ex. Dossier séance 
- 1 ex. Dossier DG 
- 1 ex. DSF / trésorerie 
- 1 ex. Intéressés 
- 1 ex. DDUAE 
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EXPOSÉ : 

 Le gouvernement a souhaité que le programme Petites villes de demain (PVD) donne aux élus des 
communes de moins de 20 000 habitants, qui exercent des fonctions de centralités et présentent des signes de 
fragilité, les moyens de concrétiser leurs projets de territoire pour conforter leur statut de villes dynamiques, 
respectueuses de l’environnement, où il fait bon vivre. Cette démarche s’inscrit directement dans le cadre des 
contrats territoriaux de relance et de transition écologique. 
 
 Ce programme constitue une boîte à outils au service des territoires, dans le cadre du plan de relance 
et de la conduite des grandes transitions économiques, écologiques, numériques, et démographiques. La 
nécessité de conforter efficacement et durablement le développement des territoires couverts par le 
programme Petites villes de demain appelle à une intervention coordonnée de l’ensemble des acteurs 
impliqués, au-delà de celles de l’Etat et des partenaires financiers du programme. 
 
 La ville de Vendôme et Territoires vendômois ont souhaité s’engager dans le programme Petites villes 
de demain, selon les termes de la convention d’adhésion du 2 juin 2021. 
 
 Cette première convention prévoit la signature sous 18 mois d’une convention-cadre qui précise les 
ambitions retenues pour le territoire, son articulation avec le CRTE, et l’ensemble des moyens 
d’accompagnement existants au profit des collectivités locales, entreprises et populations des territoires 
engagés. 
 Cette convention-cadre précise également l’ensemble des engagements des différents partenaires pour 
la période du programme 2021-2026 : Etat, opérateurs, collectivités, secteur privé. 
 Elle décline un plan d’action sur la base des orientations stratégiques qui seront suivi dans le cadre du 
programme PVD, à savoir : 

• offrir un cadre de vie durable par la construction de la ville sur la ville ; 
• conforter l’attractivité par le développement d’une haute qualité d’accueil ; 
• mettre en œuvre une transition écologique de projet. 

 
Si les orientations stratégiques sont fixées à l’horizon 2026 et ne pourront évoluer que par 

l’intermédiaire d’un avenant à la convention, le plan d’action demeure évolutif et pourra être amendé en 
comité de projet dans le cadre du suivi de la mise en œuvre du programme PVD. 

Le comité de projet PVD du 13 janvier a validé les termes de cette convention. 
 
 
PROPOSITION : 

 Il vous est proposé : 
 

- de valider les termes de la convention-cadre Petites villes de demain, annexée à la présente 
délibération ; 

- d’autoriser le maire ou le maire-adjoint délégué aux grands projets à signer ladite convention-cadre 
et tout document ou acte nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération. 

 
 
 Ce dossier a été présenté en commission générale-finances le mercredi 2 février 2022. 
 
DÉCISION : 

 Conformément au CGCT, notamment son article L. 2121-29 qui dispose que le conseil municipal règle 
par ses délibérations les affaires de la commune, 
 cet exposé entendu, 
 après en avoir délibéré, 
 à l'unanimité des votants, 
 le conseil municipal, 
 
 VALIDE les termes de la convention-cadre Petites villes de demain, annexée à la présente 
délibération ; 
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 AUTORISE le maire ou le maire-adjoint délégué aux grands projets à signer ladite convention-cadre et 
tout document ou acte nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération. 
 
  Le 3 février 2022, à Vendôme 
 
  POUR EXTRAIT CONFORME, 
  Le Maire, 
   Laurent BRILLARD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PJ :  Convention-cadre PVD - annexe 1 : Périmètre ORT - annexe 2 : Plan d’action - annexe 3 : fiches actions –  
 annexe 4 : Maquette financière.  

 
 

DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
La présente délibération sera transmise au représentant de l’Etat dans le département et notifiée. 
Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente délibération, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec accusé de réception : 
- un recours gracieux adressé au maire de Vendôme, BP 20107, 41106 Vendôme cedex. Au terme d'un délai de deux mois, le silence du maire vaut rejet implicite du recours gracieux ; 
- un recours contentieux auprès du tribunal administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 45000 Orléans. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

Télérecours citoyens accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr 
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